
Le 22 février 2011, les éleveurs d’escargots adhérents à l’association ASPERSA (premier 
groupement hélicicole de France) se sont réunis au Lycée Agricole de La Motte-Servolex (Sa-
voie) lors de leur 21ème Assemblée Générale annuelle.

Présidée par Jean-Paul Fargeton (héliciculteur à Beaujeu – 69), cette rencontre fût l’occasion 
de présenter l’état du marché de l’escargot : Plus d’un milliard d’escargots et achatines sont 
consommés chaque année en France.
Pour plus de  95% d’entre eux, ils sont récoltés dans la nature  en Europe Centrale et de 
l’Est ainsi qu’en Asie. Ce ramassage intensif destiné à approvisionner l’industrie agro-ali-
mentaire provoque la disparition irrémédiable de ces espèces dans leur milieu naturel.

Par ailleurs, la réglementation actuelle impose aux éleveurs d’escargots de préciser sur leurs 
produits l’origine géographique des élevages, ce qui n’est pas le cas pour les escargots sau-
vages !
Aussi, pour une meilleure lisibilité, l’ASPERSA entame une action auprès des pouvoirs publics 
afin que cette obligation d’étiquetage s’étende à l’ensemble des escargots commercialisés en 
France, qu’ils soient issus du ramassage ou de l’élevage !

Une telle mesure, si elle était adoptée, permettrait aux consommateurs d’identifier clairement 
les escargots 100% français, ce qui aurait pour conséquence de redynamiser la filière hélici-
cole nationale : 5% de part de marché supplémentaire occasionnerait la création de plus 
d’une centaine d’exploitations en France !

Vous trouverez en annexe à ce courrier un formulaire de soutien.

Nous vous remercions par avance pour votre appui,

Et nous vous prions de recevoir nos salutations respectueuses.

Christophe SIMONCELLI

Animateur de l'association ASPERSA
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En France, le «Code des pratiques loyales pour les escargots et achatines préparés» 
applicable  «aux  préparations  culinaires  d’escargots  et  achatines  destinées  à  être  
proposées aux consommateurs à l’état réfrigéré, surgelé ou congelé, avec ou sans  
pré-emballage,  par  l’intermédiaire  des  réseaux  de  la  distribution» stipule  que 
l’étiquetage des produits doit notamment comporter :

4.3 Indication du mode de production
Lorsque les escargots ou les achatines proviennent de l’élevage, l’information doit  
être apportée au consommateur sous la forme « Elevé en X », X désignant l’Etat  
membre de l’UE ou le pays dans lequel a été effectué l’élevage.

Dans un souci d’information du consommateur, notre association revendique que 
cette obligation s’étende à l’ensemble des produits préparés à base d’escargots et 
d’achatines, qu’ils soient issus de l’élevage, ou du prélèvement d’animaux sauvages.

Ainsi, nous demandons que l’article ci-dessous soit ajouté à ce présent code :

4.7 Indication de l’origine
Lorsque  les  escargots  ou  les  achatines  proviennent  du  ramassage,  
l’information doit être apportée au consommateur sous la forme « Ramassé en 
X », X désignant l’Etat membre de l’UE ou le pays dans lequel a été effectué le  
ramassage.

Le consommateur doit donc exiger, car c'est son droit le plus strict, de connaître 
l’origine précise de tous les escargots qui lui sont proposés dans le commerce.
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Je soussigné :

Nom : …………………………. Prénom : ……………………………

Mandat : …………………………….……………………………

Groupe : …………………………….……………………………

Adresse : …………………………….……………………………

…………………………….……………………………

CP : …………………. Ville : ………………………………………….

soutiens l’action de l’A.S.P.E.R.S.A., et demande l’amendement du Chapitre 4 - 
INFORMATION DES CONSOMMATEURS - du «Code des pratiques loyales 
pour les escargots et achatines préparés – applicable à compter du 1er juin 
2008».

Ainsi je demande que l’article ci-dessous y soit inséré :
«4.7 Indication de l’origine
Lorsque les escargots ou les achatines proviennent du ramassage, 
l’information doit être apportée au consommateur sous la forme
«Ramassé en X», X désignant l’Etat membre de l’UE ou le pays
dans lequel a été effectué le ramassage.»

Fait à : …………………………….., le ……………………..

Cachet :Signature :
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